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e envers noms,  apprécia notre it :  rvemk.n et lie nom; 
oublie pas ûtxixa ntxù circiistanut» a:- ilcgue, ce qu'à Dieu 
ne plaise. 

M. FIJPOT A-ss.ua'. — .le régate que fe ne vol. rai pas 
four cette proposition. Si le Maire e. lis  autorités   de 

'ourmies avaient eu plus de prévoyance, un semblable 
malheur ne se serait pas produit. 

M- POLLET. —  Je denrande qu'on mette aux voix la 
Êroposition de M. Hien : Par onz*voix sur dix-sept vo 

ints. elle est rejetèe. Oat voté pour : MM. Leuiidan- 
Noclin. maire ; Henri Pollet, adjoint ; Rien-Dubois ; 
Louis Delneste ; Spriet-Daasonville ; Jean-Baptiste Du 
bus ; Carlos Lepera. 

L'entretien des sentiers 
M. Vanhonlte ee plaint que depuis quelque temps on 

enlève des sentiera des pierres dites marche-pieds; il 
constate que ces vols dont on ne connaît pas les auteurs 
rend ces sentiers impraticables; il cite notamment ceux 
du Beau Lieu et du Bas-Chemin, où. par te mauvais 
temps, il est imprudent de s'aventurer, tant la marine y 
est rendue difficile. Les habitants sont très mécontenta 
et il demande que l'administration municipale donne des 
ordres pour qu'un pareil abus preur,« fin. 

M. LE MAIRE dit que  des mesures seront prises pour 
obvier à cet inconvénient. 
{. Demandes militaires 

Le Conseil décide 1' de transmettre favorablement -A 
l'autorité militaire une demande foimulée par M. Esaû 
Vanabercque qui sollicite la faveur d'être exenspté 
d'une période de 28 jours; 2* de dem*nd^r le renvoi dans 
ses foyers o'un père de famille, M. Louis Oaudron, ac- 
tuellement soldat au 54e régiment d'infanterie, à Verdun; 
8* d'adresser au colonel du 1453 régiment de ligne à 
Maubeuge une requête tendant & obtenir, à t:tre de sou- 
tien de famille, le renvoi dans tes foyers de M. Jean- 
Baptiste Nys. 

Crédit supplémentaires  pour 1890 
Sur la proposition de M. le Maire, le Conseil vote un 

supplément de crédit de 40  francs  52 c.   pour l'année 

La prime de dix francs accordée aux douaniers 
M. LX MAIRE donne lecture au Conseil d'une lettre de 

M. le Préfet du Nord, par laquelle celui-ci déclare qn'il 
ne peut approuver la délibération prise par le Conseil 
municipal et relative à la prime de aix francs qu'il avait 
décidé d'accorder aux douaniers qui s'empareraient d'un 
malfaiteur. M- le Préfet exposequ'on attribue aux doua- 
niers un rôle qui n'est pas dans leurs attributions et il 
propose d'émettre un nouveau vote par lequel cette 
prime serait décernée à toute personne qui aurait arrêté 
un malfaiteur. 

M. le Préfet rappelle à cet effet que lo moment est 
venu de songer à la création de l'emploi de plusieurs 
gardes-champêtres, par suite de l'accroissement consi- 
dérable de la population; et il demande de le tenir au 
courant de la détermination qui aura été prise à cet 
égard. Le Conseil maintient le statu quo, 

La ligne de chemin rie fer 
deRoubaix-Wa t eio» à la frontière belge 

M. te Maire communique au Conseil une httr-t de M. 
Sartiaux. Ingénieur en chef de l'exploitation de 1~ Com- 
pagnie du chemin def-r du Nord qui informe le Conseil 
que l- le passage à niveau de Flenry, dont on avait 
demandé la transformation, ne pourra être modifié en 
rapport du peu de passage qui y est effectué ; 2- Il s^ra 
impossible, étant donné la situation actuelle de la ligne 
d'Orchies à Tourcoing, de construire, ainsi quo la 
Conseil en avait émis le vœa, un abri pour les voya- 
geurs, à l'arrêt du Pont du Laboureur ; 3 La ligne pro- 
jetée de Roubaix-Wattrelos à la frontière belge ne sau- 
rait tarder à être construite. M. Sarûaux ne peut fixer 
une dite définitive, mais il annonce que le projet d'une 
station complète qui desservira lacommune deWattrelos 
est arrêté,que cette gare sera ouverte en même t< r.psque 
la ligne et que l'administration des chemins de fer du 
Nord est d'accord en cela avec le service des douanes. 

L'élargissement de l'Espierre 
Dans sa dernière séance, le Conseil a-.a.t émis le vœu, 

qu'en vue de la construction d'un .siphon que la ville de 
Boubaix doit faire construire au hameau du Sirtel, on 
s'occupe-de la qiestioa de l'élargissement du canal du 
l'Espierre. Eu réponse a cette délibération, M. Julien 
Lagache, maire de Boubaix, a écrit à M. le maire de 
Wattrelos une lettre d<-.nt il est donné lecture et dans 
laquelle il le prie de patienter tn attendant l'aplanisse- 
ment des difficultés internationales que ce proj t sou- 
lève. 

Le Moulin Laloy 
11 ne reste plus de l'ancien Moulin Laloy. que   quatre 

iles en maçonnerie. Le Conseil décide qu'il y a eu lieu 

Après que les honneurs lui eurent été rendus,le dra- 
peau a iH remit entro les mains du colonel qui en a 
le d<5pot jijsow à  la tin de îa période d'iastruet on. 

Nécrologie — On aunonce la mort de M. l'abbé1 

Lous BomrouJle, curé de Briastre, décédé hier dans 
sa 67e année, chez les R. P. Camilliens, à Lille, où il 
était en traitement depuis dix jours. 

Faux en écritnre. — Xavier Welle, 32 ans,d'ori- 
gine belge, ancien fabricant de cordes, demeurant 
ruej de Wazemmes, avait remis aMM.Maquet et Cie, 
négociants, rue des Baisses, cinq effets de commerce 
fur lesquels il avait apposé la fausse signature de sa 
belle-mère. 

Il a été arrêté et diféré au parquet sous l'incu pa- 
tion de faux en écriture. 

— En vertu d'un mandat d'arrêt décerné par M. 
Cotliguy. juge d'instruction, à Douai, o< ntr>- un nom- 
mé Alexandre, âgé de 35 ans, né à Frévent (Pas-de 
Calais), inculpé de faux en écritures et détournements 
au préjudice de M. A. Lemaire,cultivateur et maire a 
Nomain, la gendarmerie de Lille a procédé mercredi 
matin à l'arrestation du nommé Alexandre. 

Diverses adresses avaient été données de ce peu 
scrupuleux empioyé, mais néanmoins on a pu arriver 
à mettre H main sur lui. 

Il était entré comme comptable chez M. Derieppe, 
marchand de charbons, rue de Valmy,43, depuis en- 
viron six semaines et c'est là, au moment où il était 
à sa besogne, que la gendarmerie est venue le 
cueillir. 

-•vlexandre a été éoroué dans l'aprè^-nvdi de mer- 
credi à la m.vson d'arrêt de Lille, d'où il sera envoyé 
à Dousi à la disposition du procureur de la Répu- 
blique. 

par quelques  réilâxions qu'apprécieront 

Tribun;1 de Coinvrc* de Roubaix 

piles en maçonnerie, i^e uonsenueciue qu n y a eu mu 
d'opérer à bref délai lo nivellement de cet emplacement 
et d'utiliser les terres qui en seront retiré* s à . la cons- 
truction de la nouvelle route du Laboureur à la Vieille 

Le service  des postes 
MM.Delannoy et Muliiez.raffinteurK de pétrole.avaiont 

demandé au Cotiseil. d'accord en cela ave: un grand 
nombre d'habitan s du Laboureur, de donner un avis 
favorable à une requête adressée poreux à l'administration 
des postes en vue d'obtenir une deuxième distribution 
par jour. M. le Directeur des Postes do Lille a fait sa- 
voir qu'une demande de cette nature ne saurait être 
ré.-ervée qu'à la partie agglomérée de la communf, que 
beaucoup d'autres communes en France sont actuelle- 
ment en instance pour obtenir satisfaction et qu'il a 
le regret de ne pouvoir pren-ire cetu» dtuiatiJ.: tu consi- 
dération. .  . 

La question de la musique municipale 
M. le Maire donne lecture d'une leitre de MM. les 

membres de la commission administrative de la musi- 
que municipale qui sollicitent que la commune prenne a 
sa charge le traitement du chef, M. Montagne; M. le 
préfet du Nord vient en effet, de réduire de la moitié la 
subvention accordée jusqu'à ce jour à eet-e so 'ifct^ < t 
d'ordonner que cette somme soit donnée aux Enfants de 
la Lyre afin qu-les deux sociétés musical; s soient sur 
un Bième pied d'égalité. Cette mesure que tout le monde 
trouve iuf xpiicable, amènerait li. ruine de la musique 
municipale, si elle était maintenue. Les membres de la 
commission exposent longuement leurs revendications 
et réclament o cor et à cri l'appui de la municipalité. 

M HENRI POLLET — Je propose d> renvoyer cette 
demande à la Commission des fi. an es. 

M. LE MAIRE. — Je n'en vois nullement la nécessité; 
nous avons parfaitement la droit si bon nous semble, 
d'accorder un traitement quelconque au ch.f de mu- 
sique. 

M FLIPOTASSART, — Je ne vois pas pourquoi ^n 
agite cettyj question et jd disire savoir ce qùbe.-l 
passé. 

M. HENRI POLLET. - - La chose est f.icile 4 compren- 
dre : M -e Préfet a supprimé la m&jeure parue de 1 al- 
location faite à la Musique Municipale, et il taut obvier 
à cette mesure afin de ue pas laisser tomber notre so- 
ciété en désuétude. 

M. HIEN DUBOIS. — Depuis deuxannois cette somms 
était* por ée ait budget comms subvention à '.a musiqae 
municipale, mai.s elle était coi'.ciJéroe en réa'dté comme 
r..présentant 1-. iraitein.nt du chef de ma&iqu ; ^'est un 
fait à constater. . 

M .SPRIET-DASSONVILLE.— J« crois devoir faire remar- 
qu-T o»e dans beaucoup de communes la musique est 
subventionnée et équipée par les deniers communaux, 
tandis qu'a Wattre.os^il^'a jamais rien été f it p»nr 
la tenue de la musique municipale   et que celle-ci a tou- 

Deplus 
sauce, 

ipale en a pri3_elle-même F nitiative et 
» .,\J au budget du bureau d* bienfaisance un pré- 
cieux supplément de bien-être pour les malheureux. Je 
ne comprends donc nullement la mesure de répression 
dont elle est l'objet. 

M. Louis DELCROIX. — Mais on n'a pas agi ainsi sans 
en avoir .e droit t 

M. LE MAIRE. •— Nous savons parfaitement comment 
le tour a été joué ; mais il ne nous est pas permis de le 
dire. 

UN CONSEILLER. — Eh ! bien, renvoyons la demande à 
la Commisiiion des finances. 

M. LE MAIB?. — Aucunement, nous avoni le droit je 
le répète, de voter emme bon nous semble un traite- 
ment au chef de musique et je propose de lui accorder à 
cet effet une somme de mille francs. 

La proposition de M. Leuridan-Noclin, mise aux voix, 
est adoptée à l'unanimité. 

Demandes de subventions 
M LE MAIRE donne lecture d'une lettre de M lo pré 

sidon*. de la société de secours mutuels de St-Vital qui 
sollicite une subvention de deux cents francs po ir nb 
venir aux besoins delà soctété, dont Vint, rventkn a été 
considérable par suite de la rigueur de la saison. 

Le président de la société de gymnastique et d armes 
Les Enfants de la Patrie, établie chez M. Kiïson.caba- 
retier, rue Royal', d mande également un se.-ours pour 
pourvoir a feon développement et à ses frais a lastaila- 

L'Union chorale sollicite du Conseil ur. crédit ds 400 
francs pour lui pei mettre découvrir les frais occasionnes 
par le concoure de Dauain, . 

M. Hrxît expose que quand unesociété comme l Union 
Chorale revient d'un concours avec des succès aussi 
beaux, on ne doit même pas discuter l'opportunité d uue 
telle demande et que le crédit demandé doit être im- 
médiatement accordé. 

Cette requête ainsi que les deux précêdentes,sont ren- 
voyées A la coa mission des finances. 

Démandes d'instituteurs 
Le Conseil donne un avis favorable à dix demandes 

formulées par des instituteurs titulaires et adjoints et 
ayant trait & une indemnité de logement. 

M. FLIPOT-ANSART déclare qu'il est hostile à des indem- 
nités de cette nature et il propose que dorénavant on 
n'en aciorde plus aux instituteurs et institutrices mariés 
habitant sous le même toit ou demeurant avec leur fa- 
mille. H demande qu'au lien de donner des indemnités 
<fe cette nature, la communs construise des habitations 
pour lés instituteurs. 

Après une réplique de M. Pollet qui combat cet argu- 
ment, la séance est levée à 7 heures 45. 

Le drapeau du 1er territorial. — Jeudi à nv'di, 
a eu lieu, avec tout le cérémonial d'usage, le trans- 
fort~du drapeau du 1er régiment territorial d'infante- 
rie au domicile de son colonel. 

Le drapeau, asee«Té d'une compagnie   commandée 
fiar un capitaine«et précédé de la musique du 43e de 

■gae, a quitté la citadelle à midi, lieu de départ du 
drapeau et, après avoir parcouru le boulevard de la 
L'berté, la rue Nationale, là Grande-Place et là rue 
de la Gare, s'est sarrété au n« 15 de cette dernière rue, 
oh Irjps M  te lieuteaaaJKolonel Joos. 

Audience du 21 mai 1891 
Présidence de M. DUMORTIER-CUIONET, juge. 

Les livrets d'ouvriers 
Nous avons eu l'occasion déjà de parler de ce litige 

entre un fabricant et des ouvriers tisserands à propos 
de livrets. 

Rappelons les fai s : Vers la fin de 1890 une grève 
éclatait au tissage de M. Florimond Wattel. A la suite 
de cette grève une quarantaine d'ouvriers avaient été 
congédiés. 

Parmi eux, trois ou quatre avaient assigné leur ex- 
patron ''evantle Conseil des prudhommea en prétendant 
qu'ils n'avaient pu trouv r à s<- plue, r daus d'autres 
établissent nts parce que la signatur-j appos* e sur leur 
livret po-tait une indicuion contraire à la loi et q:.-.i 
leur avait causé préjudice. 

Le Conseil des prulhommfts condamne M Fioiimon 1 
Watis! à payer à chacun de sns ouvriers une indemnité 
d- 90 f\ c'est de ce jugement qu'il a été fait appi . 

L'affaire a donné lieu d'abor i A un inciUont a propos 
de la compétence, ma^s aujourd'hui c'est sur le fond 
même du procès qu'il est plaidé. 

M. Fiorimond Watt cl, appelant de3 jujensents du 
Conseil des Prudhommes de 3 et 11 fivrier 1891, fiit la 
critique de ces décisions. 

L'i loi de 1854 sur les livrets d'ouvrier a été sbrogée 
par la loi des 2 et 3 juillet 1890 ; cette d.-rnière accorde 
à l'ouvri°r.le droit de réclamer de son p-îtroa on c rtifl 
cat portant les dues d'entrée et Je sortie de t'otablisse- 
ment et si le patron refuse co c •rtiûoat, il est pass-b'e de 
dommages intérêts. 

Le jugrment du 3 février dit que la loi de 1890 a édicté 
nue peine contre le pauon qui sjottte une annotation 
quelconque au livret. Ce t inexact, sjtute M Wattel. 
la loi impose l'obligation de donner le certificat mais no 
ta pas audelà 

Ce jugement se base aussi sur et qu», en signant 1. 
mention sorti libre, le patron ou son mandataire a ap- 
posé la signature de f;:ço:i à causer un prejui ce aux 
dec>audâu s : mais le jugement ne parie pas de la justi- 
fication du donnmig*; il condamne à 90 fr. d'indemnité 
parce que c suivant l'avis du conseil, » la signature a pu 
causer préjudice. 

Le jugement ne répond ni à l'objet ni à la demanda 
et le Conseil ne pouvait statuer sur un préjudice éven- 
tuel. 

La demandé devait être  examinée sous l'empire   fies 
loi-, de  1854 et de 1890.  La   loi   de   1854 étant sbrogée, 
reste la   loi de ÎS^O aux termes de laquelle il  n'y a mê 
me pas quasi-délit. 

Le Conseil d-s Prud'hommes a voulu assimiler le 
iivre-t uu certificat etadit q 'il y avait Jieu à dommages- 
intérêts pour eause d'irrégularité du certificat : ce n'est 
pas la demande. L...s ouvriers pouvaient exiger un certi- 
ficat s'ils jugeaient que leurs livrets n'étaient pas bi«>n 
Mg:jés. et alors le patron-se trouvait passible d'in.lem- 
n,té s'il leur n fast-it. Mais on ne l'a pas de-m mdé : ces 
certificats auraient été remis si on en  avait exigé. 

D'ailleurs le livret n'est ptis le certificat et par suite, 
il n'y avait pas lieu de faire application de la loi de 
18911. 

Reste la question du droit commun. L'article 1382 du 
code civil dit que tout fait qui cause dommage à autrui 
entraine réparation a lachirgede l'auteur de ce dom- 
mage : mais il f .ut un fait illicite, intentionnel et dom- 
mageable, c'est-à di e la faute et le préjudice. Or dans 
l'espèce il n'y a pas fau o, puisqu'on n'a pas pu falsifier 
un document, le livret, qui, léja'em- n , n'txiste plus, et, 
quant au préjudice, il n'a pas été prouvé. 

O i efTre maintenant à rétablir p.ar enquête, mais la 
demande est tartive, et de plus elle est inopinante. C^- 
qu'ii faut prouver, c:> n'est pas qie les ouvris; s n ont 
pas été agrées dans d'autres établissements sur la pré- 
sentation de leur livret, mais bien qu'il existait entre les 
patrons une entente à prop03 de signes conventionnels 
qui désignaient ces ouvriers à leur alteutio-, et ceci ou 
n'offre pas d'en apporter lapre=-ve. 

Peur le ju^eur rit du 11 février qui le condamnait à 
remettre aux ouvriers un billet pour l'obtention de nou- 
veaux livrets et faute de quoi à leur payer une indem- 
nité de4fr. par jour, M. Fiorimond Waitel dit que ce 
jug. m- nt es.t la conséquence de la sentence primièreet 
que ce second débat HH pouvait être résolu a'.M:-l qu^ le 
premier soit définitif. O i ne peut d'ailleurs forcer à don- 
n. r un billet pour ''obtention d'un nouveau livret alors 
que le livret n'a pins d'e»istence légale. 

Telle est, en résuma, l'argutniniatioi présentée pa' 
M. Fiorimond Watt :i qui co xlut A l'iarinnatiou de% 
jugements du conie;i d.33 prudhOLamoa des 3 et 11 fé- 
vrier 1891. 

L-s ouvriers, de leur côté, demandent quo ces deus 
jugements soient confirmés au fond Leur conseil pré 
tend que son adversaire porte toute sa discussion su 
tes mots e ..-ployé* I m s la procédure ; mai-t c'e-t bie. 
plutôt à l'esprit qu'à ij lettre :e la loi qui! fa it s'ai 
rêt   s. 

Q rappelle d'abord !es faits : vers 'afin de décembrr 
189J,me grèv- éclate *u tissr.gcide M Fiorimond Wattel. 
quelques ouvriers sont choisis par leurs camarades pou. 
soumettre au p»t O.i leurs revendications. A quelque 
temps de là, unequarantained'ouvriere farer.t congédiés: 
tous tr< uvèrent ae l'occupation ailleurs, sauf trois, &u 
les livrets desquel.- la signature de M. Vergin, employé 
de M. Fiorimond Wattel, était suivie de trois point;- 
qu'on n   rencontre pas sur les autres livrets. 

Las ouvriers attribuèrent à ceit.; indication li refus 
qu'ils éprouvaient dans les établissenvn « diris lesquels 
lis s'étaient présentés et ils portèrent l'hffaire devant le 
Conseil des prudhommes; il en est résulté lea jugements 
dont il est fait aujourd'hui appel. 

L'avocat des intimés abat de ensuite la discussion ju- 
ridique. 

Légalement le livret d'ouvrier n'existe plus, mais ce 
que le législateur ete 18;K) a voulu abolir, c'est l'obliga- 
tion du livret et les pénalités qui en résulteraient. Kn 
fait, le livret est encore facultatif : il e.iiste toujours ù 
lioubaix. C'est sur le livret qu'on mentionne le certificat 
prévu par la loi de 1890 et cette loi n'a pas prohibé le 
livret en tant que livrât dest'né à recevoir le cenilicat : 
c'est tellement vrai qu'on délivre encore d?s livrets à lh 
mairie de Boubaix. 

Au surplus le juge doit chercher le fond et nrn la for- 
me seu; laq-itlle une -temande se produit. Le jugement 
duCcn e 1 des Prud'hommes.en visant lu loi de 1890,VJI!- 
mit b en dire que l'indemnité était duu paie- queiecerti- 
ficat était irrtgulier. L'inNpcciion matérielle que le con.»e;i 
a laite des liviets suffi à prouver qu'ils portaiet.t uns-igne 
destiné à attirer l'attention : Il serait invraisembl ibie 
que sur 40 livret3, trois seulement aient p-jrlé ce signe 
si on n'avait pas voulu en désigner les titulaire à l'atten- 
tion d'autant plus que ces trois ouvriers avaient été les 
délégués de leurs camarades. 0:i ns peut donc voir 1* 
qu'une annotation défendue parlaloi. Un cas identique, 
signature suivie de trois points,a été jugé dans le même 
sens, eu 1884, par le tribunal correctionnel d'Aubusson. 

En ce qui concerce ta preuva, oa ne peut exig r autre 
cho.-e que d'établir que c'est sur l'inspection du livret 
que les ouvriers n'ont pas été admis dans d'autres éta- 
blis .emants, et cette preuve est pertinente et admissible 
D'ailleurs elle n'est demandée que substdlairement. car 
c'est sur les explications personnelles des parties devant 
ie Conseil des prud'hommes que les premiers juges ont 
formulé leur sentence. 

La solution du 1er jn;;:ment implique la solution du 
second. Si M. Wattel offre aujourd'hui de remettre un 
certificat, c'est qu'il reconnaît implicitement que lo cer- 
tificat donné sur le livret n'était pas régulier. Mais ce 
second jugement doit être réformé dans son dispositif : 
il condamnait M. Wattel à payer une indemnité de 4 fr. 
par jour, sans limiter le temps : il faut déterminer un 
délai, après quoi il sera fait droit. 

— Cette cause, qui a donné lieu à de longs débats, a 
été mise en délibéré. 

protestation 
vos lecteurs. 

Il est vrai que notre bibliothèque, tout simplement 
municipale autrefois, se nomme aujourd'hui la biblio- 
thèque de l'Ecole nationale des Arts industriels ; 
mais, de bonne foi, quel est le rouba<sien qui eût ja- 
mais pu s'imaginer que tel devait être le sort réservé 
à notre bibliothèque dans le contrat passé entre la 
Ville et l'Etat 1 Les deux heures d'ouverture que l'on 
veut bien nous accorder pouvaient-elles être mieux 
choisies si l'on avait voulu se moquer du public rcu 
baisien? Une bibliothèque ouverte dans ces conditions, 
ou mieux une bbliothèque fermée ne représente-t- 
elle pas un capital improductif ? Quelle est la vill- 
de France comptant à peine 30,0 0 habitants qui ne 
soit pas mieux partagée sous ce rapport que Rou- 
baix avec ses 115.000 du dernier rect'ncement ? 

Notre Conseil municipal, toujours si zé:é pour 
défendre les intérêts des contribuables, et le Conseil 
supérieur, qui alahaute direction de l'Fcole nationale, 
n'ont-ils pas pris à cœur cette affaire de notre bi 
bliothèque et ne pourront-ils arriver à la rendre plus 
accessible aux travailleurs et aux étudiants roubai- 
siens ? 

En attendant que nous réclamions l'hospitalité des 
colonnes de votre joa. nal pour sigrnaler d'autres « sin- 
guliers progrés », nous vous prions, Mons eur le Di- 
recteur, d'agréer, avec leurs vifs remersiments, les 
respectueux hommages d'un-groupe d'intéressés. 

Admirateurs de la salle de la btblivthèq'ie. 

nous vaut « la tutoiic de î'Et»t »   dans cet   « exemple j    Ala Chambre. — Séance du SI mai.— La Chambre 
taiauRcu'e «de la bibliothèque. Permettez-moi d'ê're ! oiscate le buiiget de l'intérieur. 
l'interprète d'un groupe d'intéreRSésen motivant notre I , M   Meiot combat la théorie as   M. Janson, pioposunt 

de confier  aux   tribunaux  ordinaires le jugement dss 
réclamations en matière électorale. 

L'orateur a jugé pendant son pesage au ministè-e avec 
a .tant d'impartialité qu'aurait pu eu avoir la justice or- 
dinaire. 

Il défend les décisions relatives aux élections d'Ho- 
boken, Boom. Piétrain et Braine-l'Alleui et aux nomi 
nati ms de bourgmestres. 

Bruxelles. — Oa annonce la nomination prochaine 
dans les tribunaux mixtes égyptiens de M. Rohn-Jae- 
quemyns, ancien ministre de l'intérieur, qui a perdu sa 
fortune. 

11 avait, dit la Chronique, garanti ses frères engagés 
dans les chemins de fer de Grèce et l'emprunt grec. 

Une élection législative à Anvers.— L'élection 
ég:tl:»tive nécessiîée par la mort de M. Delaeta eu lieu 

hier à Anvers. Il y avait 1.782 votants. M. Louis Vin 
i n Broeck, candidat du M eting, a été élu par 1.6«3 
vois. 

Le « Vooruit » poursuivi. — Le Vooruit est pour- 
suivi pour offenses au Roi. 

Tournai.— Une élection provinciale doit avoir lieu 
à Tournai. 

Quatre candidatures sont en présence, savoir : MM. 
Smile Hu-.t, notaire, candidat de l'Association libérale, 
Louis Roger, avocat, candidat du Cercle radical ; Hec- 
tor Lechantro, agent d'assurances, candidat indépendant 
et Alfred Marchai, mécanicien, candidat socialiste. 

Mouscron. — Collège St-Joseph, « Lundi 25 mai, 
i èleiinane annuel à Notre Dam» de la Marlière. A huit 
heures et demie, messe solennelle avec allocution. Les 
anciens élèves du collège sont priés de prendre part à la 
cérémonie. 

Néohin. — Un carrousel au profit deR pauvres, of- 
fert aux amateurs, aura lieu, le lundi 1er juin, dans le 
•ardin de la maison commune. Ii y aura 400 francs de 
prix. 

Terrible accident à l'église de Bonsecours. — 
Un ouvrier tué. — Un terri nie accident, qui a provoqué 
en notre ville une vive émotion, est arrivé mardi matin. 
à la nouvelle église de Bonsecours. Voici comment cet 
accident s'est produit : 

Après deux jours de chômage (dimanche et lundi de la 
Pentecôte) les travaux avaient recommencé mardi matin 
à l'heure d'habitude. Ap es le déjeuner, les ouvriers 
•tvaient repris leur besogna • t quatre d'enlr ï fui se trou- 
vaient sur l'échafaudage d'j triforinm. T >us à coup un 
formidaHe craquement se fit < nlendre : liois des ou 
«tiers parvinrent à se sauver, ma s le quatrième,voulant 
retenir un bac à mortier, futentramé avec tout l'écha 
foulage et les matériaux qui s'y trouvaient et alla s'abi- 
ai'r sur le pavé d'une hauteur de 8 mètre?. 

L'alarme fut donnée aussitôt, le clergé acourut, ainsi 
qae M. le docteur L'Hoir. M. le vicaire de  Bonsecours, 

abbé Mercier, qui finis.ait de dire sa messe, administra 
au malheureux les d r nier s sacrements et le docteur lui 
donna les soins les plus dévoués. 

Un instant on crut qu'il aurait pu survivre, mais cet 
espoir étaittvain ; après deux hsures d'horribles souf- 
frances, le blessé rendit le dernier soupir dans la sacris- 
tie de la nouvelle église, où on l'avait transporté II avait 
â la tête d'affreuse3 blessures et la clavicule brisée lui 
ava't perforé le poumon 

Ce malheureux se nomms Joseph Mar'.ier, fils de Jean 
Baptiste, ditBirtician  ou Jean Guinse, de la Chassan- 
Irie. Il est àgo d'une trentaine d'années,  marié et   père 
d'un enfant. (Il en avait perdu un  autre il y a quelques 
semaines). 

O.i a transporté le cadavre à son domicile au Mont-de- 
Péruweltr, dans le brancard de-l'hôpital. Il est facile de 
se faire une idée du désespoir de la pauvre femm î à qui 
■'on rapportait les restes froid3, inanimés, affreusement 
'ratasses, de celui qui l'avait quittée plein de vie, da 
sauté et de gaieté quelques heures auparavant. 

UX FABRIQUES PARISIENNES 
J53.    X-iVlVIDA-TTER 

PETITE CORRESl'ONDAKCE 
A un zélé lecteur.   —   Nous   vous   informons  avec 

regret que pour le moment il n'y a pas d'emploi vacant. 

NOUVELLES   MILITAIRES 
Armée active. — Mutations. — Service d'état- 

major. — Par décision ministérielle du 13 mai 1891. 
M. L.evâsseur, capitaine d'infanterie hors cadre, officier 
d'ordonnance de M. le général de Siint-Julien. com- 
mandant la 19e brigade (10a division d'infanterie 5ecorps 
d'armée) a été désigné pour être détaché auprès de la 
personne de M. de Lanessan, gouverneur général de 
t'Indo-Chine. 

Armée territoriale. — Nominations. -- Génie : 
M Grillères, colonel du génie en retraite, a été nomm< 
au mè.r.o grade Au grade de chef de bataillon : >5. Co- 
bleritz, chef de bataillon du génie en retraite. M. B-zot 
Je Charmois. chef de bataillun du génie en r-'.raite, M 
Mondang ■. chef de bataillon du génie en retraite. A 
grade d'adjoiut principal dA lre classe ; M. Delapoite. 
>idj )int principal -.lu yénie de 1-e classe en retraite. 

Au grade d'adjoint principal de lr i classe : M. Domin, 
-adjoint principal de 2i classe du génie en retraite; M. 
Lejeme, adjoint principal de 2i classe du génie en re- 
traite. 

Au grade d'adjoint de Ire c'asse : M. Joanny, adjoint 
de Ire classe du génie en retraite ; M. Colmus, adjoint 
■-ie Ire classe du génie en retraite. 

Marine. — A été promu au grade de commissaire-ad- 
joint, _M. Ozé. sous commissaire. Au grade de sous-corn 
misnaire, M. Lebrettevillois  sous-commissaire. 

Les engagements volontaires au litre du co^ps d-s 
équipages de la flotte sont toujours ouv rts dans les cinq 
ports militaires. (Cherbourg, Brest. Lorient. Rocheforl 
et Toulon), pour les ouvriers forgerons et chaudron- 
niers eu fer ou en cuivre àg'S d- 18ans au moins 

Les jeunes gens exerçant ces professions désireux de 
s'en gag. r doivent se rendre à leurs frais au port militaire 
le plus rapproché du lieu de leur résidence, munis de* 
pièces suivantes : Acte de naissance ; Extrait du cas-ier 
judiciaire ; Certificat municipal de bonnes vies et mœurs: 
Et s'ils ont moins de vingt ans : Consentement de leur 
père, mère ou tuteur. Le consentement du tuteur doit 
être appuyé d'une délibération du conseil de famille. La 
durée de l'engagement est d i cinq uns. 

Avant de se mettre en route, les ca diJ.it.s sont invités 
à se faire examiner par un médeMn militaire ou, à dé- 
faut, par un médecin civil, ah a de savoir s'ils n'ont au- 
cune infirmité ou faiblesse physique les rendant impro- 
pres au servie s militaire. 

Ceux qui habitent lo département de la Saine sont exa- 
m nés au ministère de la marine (salle d î repos de* 
marins) tons les jours sauf le mardi et le venireii (ie 
une heure à trois heures). 

CORRESPONDANCE 

Les articles publiés dans cette partie du journal 
n'engagent ni l'opinion ni la responsabil.té de la 
rédaction. 

La  Bibliothèque 
Monsieur le Directeur 

du Journal de Jf&oubaix, 
Deux correspondants ont déjà élevé la voix dans 

votre journal pour signaler « un singulier progrès » 
relativement a la bibliothèque et porter leurs plaintes 
devant l'opinion publique ; vous avez fait, Monsieur 
le D recteur,  une critique bien  légitime   de ce que| 

L'installation de M. le chanoine Margcrin. — 
Jeudi matin, a huit heures et d-mi". H eu !i> >■,• n l'.glise 
métropolitaine, l'installation, en qualité de . h moine 
honoraire, de M. l'abbé Margerin, vice-doy^u, ^uré de 
Fourmies. 

Des Fourmisiens, des Lillois, des Douaisiens avaient 
tenu à assisti r àla cérémonie que présidait M. le vicaire 
gène al D^stombes. 

Les confrères de M. l'abbé Margerin étaient également 
accourus en nombre considérable, voulant ainsi donne» 
au nouveau chanoine le témoignage autorisé de leur syui 
pathie et de leur admiration. Parmi eux se trou ait M. 
l'abbé Margerin, doyen de Solre le-Château, parent d«- 
M. le curé de Fourmies. 

La so ennitè de l'installation de M. le chanoine Mar- 
gerin eût été plus imposante encore, si, avec une modes- 
tie et un tact parfait. M. le curé de Fourmies n'avait 
supplié les industriels, membres du syndicat fourmi- 
sien, de renoncer — ainsi qu'ils en avaient manifesté 
l'intention - à venir affirmer, par leur pré em e en IV 
glis■:■ métropolitaine, toute l'estime et toote l'affaCtion 
qu'ils portent à leur vaillant et dôvou'i pasteur. 

M. le chanoine Margerin n'a p*s la prétention de se 
poser en hér03 II est, trop intelligent pour ceia. Kl i. 
est assez ennuyé du bruit qui se fait autour de aoa rom 
peur qu'il tienne à mettre tin aux minifestations. d'ail 
leur3 très lég times, que son admirable conduite a pro- 
voquées de toutes parts. C'est ce qu'il fait. 

Après le chant du Veni Creator et la lecture, par M. 
le vicaire-général Massart, des lettres de S. G Mgr 
l'Archevêque, M. l'abbé Margerin lut la profession de 
foi liturgique, et M. le vicaire-général Destombes pro- 
céda à l'installation du nouveau chanoine. La cérémonie 
se termina par le chant du Te Deum. 

M. le chanoine Margerin ré.l-':,ra ensuite la messe 
capitulaire, assisté à l'autel pi«r M. l'abbé Paquin, vicai- 
re do la Métropole, ancien vicaire d. l'éuiiss Saint-Pi. r- 
re de Fourmies, dont M. Margerin fc>t 'ie oynn.it pnr 
M. l'abbé Darel, l'un des vicaires aeUiels de Saint Pierre 
ie Fourmies. 

Née ologie.— Hier est décidé en son presbytère, M. 
t'abbe Delvigne, curé d^ Sem-ries, dans sa 38* année. 

Dunkerque — L'institution Notre Daine des Dunes 
à la chapelle des Dunes. —-J. udi aprè»-mili,les quatre 
:ents eièvris d.^ l*iti.-.ti-.uii'n N.-D des Dunes sont allés 
faire un rèlerimg1 à la chapelle des Dunes. Sur le 
parcours, i'excellenie musique de l'établissement a fait 
entendre piu-ieurs pas reioub'.és. 

M. le chanoine Durant a fait,   à la chapelle,   une allo- 
eUliOn . 

— L'escadre du Nord à Dunkerque. « La division 
cuirassée du Nord,commandée par le co/.tre-amiral Ger- 
vais, actuellement eu rade de Cherbourg, est attendue 
très prochainement. 

Les habitations ouvrières. — Une circulaire de M. 
le ministre Lejeuue aux gouverneurs rappelle qu1, la loi 
lo 9 août 1839 *ur le? habitations ouvrières, autoiiaii les 
hospices et les bureaux de bienfuifance à recevoir des 
ions et des legs e a vue de la construction de. maisons 
ouvrières ; on peut en conclure qu'il est conforme aux 
intentions du législateur que iesdits établissements 
puissent employer une partie de lsurs ressources à ac- 
quérir des actions de sociétés anonymes crées dans ce 
but. 

En présence de ces considération3 et ds l'utilité sociale 
qui s'attache à la création et au développement de sociétés 
pour la construction de mais>ns ouvrières, le ministre 
prie les députations permanentes d'autoriser l'acquisi 
lion par las établissements de bieutaisauce d'actions de 
sociétés anonymes pour la construction de maisons ou- 
vrières. 

Mas il ne faut accorder ces autorisations qu'après 
«'être assuré d?s garanties qu'off e la société dont ou dé- 
sire acquérir des actions.au point de vue de son existence 
et d«son fonctionnement, et sous la réserve formelle que ' 
les actions à délivrer aux établissements d bienfaisance 
seront inscrites aux noms de cas établissements dans les 
registres do la société. 

ROUBAIX, 16, rue du Vieil-Abreuvoir, 4 6, ROUBAIX 

SPÉCIALITÉ DE BLANC 
TROUSSEAUX   ET   LAYETTES 

Fabrique de Lingerie et Broderie à la main à Reroiremont (Vosges) 
Nous avons l'honneur d'informer notre nombreuse eHcn'.cla que nos assortiments pour c.ftte saison 

sont complètement terminés et que nous avons actuellement un immense choix en (LINGERIE FINES 
pour TROUSSEAUX et LAYETTES dans les genres les plus nouveaux et les plus 
variés à de» prix excessivement avantageux. 

V'-us trouverez au*si dans nos m»gsa ns un eho;x considérable d'apticles penr fnfatits. tel» on» : 
Robes, Douillettes, Pelisi-es cachemire et Rroderie, Robes de baptènie, < ha- 
peaux, Tabliers, Bonnets, • te. 

CHOIX MAGNIFIQUE DE RIDEAUX EN TOUS GENRES 
Spécialité    de    Lin   rcri<i    fine 

Grand assortiment de DRAPS et TAIES BRODÉS. Prix exceptionnel 
BRODERIES EN TOUS GENRES 

Dépôt de TOILES DES VOSGES et LINGE DE TABE 
Garantis à. l'usage 

CHIFFRES et BRODERIES à façon 

mm fHOIX D'ARTfLES POUR Ie COHUNKM 
La Maison des FABRIQUES PARISIENNES, connue depuis de nombreuses années, a pour 

principe de vendre entièrement de confiance les articles les plus soignés et les mieux 
assortis, à des conditions de bon marché exceptionnel. 

Prix fixe marqué en chiffres connus. — 16, rue du Vieil-Abreuvoir, ROUBAIX.      26492 

L'HISTOIRE AU JOUR LE JOUR 
22 IVTA-I 1793 

ÛPQIS FUNÈBRES k 0B1TS 
L'-s uruls eteonuaissaDcee ■-o !a a unie LSCONTS-THÉBIN 

qu i«ar --iu:i. aantaieui f»&B rwçti de ïatiire i*ï '*=-*- ar. iu 
u-.ti « i- MiDoienr Louis-Franço 8-Jose h LECONTE, veuf e 
Dira''T ouis-j-Thcrite THERIN, i-.co'i-. à Tourcoing te 9 mai 
Util, dans ta 81* a. n e, administré d<s Sacrem nts da notre 
m.-.re ia . aiiite-Egl sa, .^oat ;.r.is lu considurar ie .-r.^f.-ftni .v.' 
.--=. me e*t ;:en.iïiL i:eu et «2*» r»:an vouloir ^«<.?.^î^î- a la Messe 

<ie Convoi, qui ssra célébrée le vendredi S'2 duiitmo s. A 9 li-'u- 
r»a lit, au* Vgil.s ddi Mors, q i soro.tcliaL.ttes le même 
jour, a 5 hearesS^, et aux tio&Tfe» 6* service e Ir« c asse .-i. 

. tn' . u • samedi23 * 10 T»:!-»--;. < i.- .e Saint Chri to- 
pl't", a Tourcoing. — L ns«A<aui&a A la maison mortuaire, r e 
Lat laie, n» i (d ririère la Gare). 20739   53096 

I.es acaiaet connaissance; de la   famU'e   GSAVELINiî-COU- 
QU8 qui   par   oubli, n'au ai -J-   r> ■>■■     ;«   IOC ■■-    ;•*   fa r-.- 

a.-r :i.i ix>o;n a. Mous'eur Louis GRA.VELIK&,   Fncifn   maître 
Slaf .cneur, veof en premièn s noces de Jjaino Sophie M A.RTX- 

IAGB, d >.-a.-, a Kouo .ix, t 20 m.ii 18.11, à l'âge de i 3 ans, ad 
uiin stié des Sacrements de notre ma e 1A Saint -Kgtia», ios< 
octea àt aenatoètst 1* jfésaai a..» «>:u.af »:• tenant lieu et 
de o:«n vouloir aâsio'a; aux Co voi et Serfice sjlenn^ls qui 
S ront l'en e sajaoii 23 courant, s? :^i >-l|3, en l'église 
Saint Jean B iptirt», a. Ronbeix. L .ss-mblée \ la raaisoa mor- 
tuaire, rue d:i Ti lea!. irap^ôs» Saint-L    lis    11   - 8 b. tji. 

On Obit Solennel-mniversairesera célébré eu l'église 'le Cr:u», 
le lundi 2-"> mai 1891. à 10 tiBiir.;s 1[ !. pour le r»pus de 1 àui" de 
Dame Klise \ntoiii6tte Josp'i D lUTR'.-MtiNE, eu usa de vl 
P -ne LA Vllil. JN, décédée à Coin, U 20 mai 18»), dans s v 21> 
année, administrée du Sacrement de i'Et:ê ie-Onction. —Les 
personnes qui, par oubli, n'auraient pas reçu do lettre de faire- 
part, soat priées de considérer le présent avis comme en tenant 
lieu. 

C'était un polonais entré au servies do France en 1792 
avec le gradede général, et qui avait tait la campagne 
comme lieutenant do Dumiuriez, il avait son camp a 
Orchies (Nordj lorsque DuTiouriez. irrité de la désorga- 
nisation que les Jacobins jetaient dans tous les services 
militaires et dos revers qui en avaient été la suite après 
tant de succès, noua des négociations avec les autrichiens 
pour pouvoir marcher sur Paris et fit arrêter, le 1er avril 
à son camp de Saint Amand. et livrer aax autrichiens la 
ministre de la guerre et les quatre commissaires que la 
Convention venait d'envover pour l'interrog6r. 

Afia d'assurer ses derrières dans sa marche sur Paris, 
il avait besoin d'une placo forte, et il expédia le soir 
même à Miacztns'<i, qa'il n'avait pas mi3 au courant de 
ses projets, l'ordre de marcher sur Lille, de s'en empa- 
rer, d'y arrêter les représentants qui s'y trouvaient, 
(Camotj, d'y proclamer la Constitution de 91, et de re- 
descendre ensuite au sud par Douai et Cambrai en pous- 
sant ses avant postes sur Péronne. 

Lorsque l'ordre lui parvint, le 2 au matin, Miaczinski 
étai à déjeuner avec deux officiers venus la veille de 
Lille tt qui allaient y retourner, il le leur communiqua 
et commit l'imprudence de les laisser repartir avant lui, 
connaissant par la lettre de Dimouriéz ce qui s'étiit 
passé ia veille à Sa nt-Amand, et set projets contre la 
Convention. Ils franchirent à tonte briie les 33 kiiomè- 
tre-s qui séparent Orchies dj Lille, et avisèrent le gêné 
rai Duval qui y co : mari lait, ainsi quo les autorités 
civiles. Lorsque dans la même journée Miaczinski, pré- 
cédant son infanterie, s'y piésenta avec u"e centaine de 
cavaliers, on le laissa entrer, mais en fermant les por- 
tes derrière lui. 

Conduit à l'Hôtel-de-Ville, il y fut interrogé sur ses 
ordres, prétenuit n'en avoir que de verbaux, mais, con- 
fondu par les témoignages dos deux officiers, il dut livrer 
ses or lresécrita. Ils n'étaient que trop clairs, on l'arrêta, 
on lit renouveler aux troupes, mê.ne à ses cavaliers, lo 
serment de fidélité, il demanda à le prêter lui même, et 
n'y fut admis qu'à la condition de signer l'ordre à ses 
troupes qui allaient arriver de se rendre au camp de la 
Madeleine que le feu de la pUce commandait. 

Dès le lendemain il écrivit au Président da la C.inten- 
tion, accusant Dtmouriez d'avoir voulu c l'associer à 
son crime n, et ir.v^quiint, pour justifier ses intentions, 
la ma adresse qu'il avait commise en laissant repartir 
seuls les deux officiers ; malheureusement pour lui, le 4, 
Duuiauriez était obligé da franchir la frontière, pour- 
Siiivi de si près par les volontaires de l'Yonne, (à la tête 
desquels était Davont) qu'il laissa entre leurs mains sa 
redingote, cù la lettre que Miaczinski lui avait répondue 
le 2 fut trouvée : c mon cher général, je vous embasse 
et voua aime plus, si je puis, pour le p <rti que vous avr-z 
pris, je vous réponds ùe mes troupes , je m-: fuis nrs 
en marche à 9 heures pour Lille, j'exécuterai v03 orires 
ou je périrai   » 

Conduit à Paris et ïivré au Te banal révolutionnaire. 
Miaczinski tenta vainement de se disculper, sa lettre 
l'écrasait, et i: fit condamné à mort après deux jours de 
débats le 18 :uai, il demanda ai sursis pour faire des 
révélations .-ans importance, et mirchi au sup:ilij« 1-. 
2; mai criant sur to it le chemin: Vira la R^pubiiquo! 
vive ia Nation t II inour it tivec un grand curiig t. que 
Je Glaive Vengeur qualifia •!'« apparence de grande fer- 
meté, masque trompeur qoi n'eu imposa plue >-; quand 
la tête de est homme di 4"i ans eut été traiiohéa, l'tx=cu- 
teur la sai-it et la montra au peuple, « aussi vermeille 
qu'avant sa mo t et semolant promener s s yeux ou- 
verts sur la foule qui remplissait la place de la Révolu- 
tion. ». 

appa-e;!s b Auï tir.'s *péciaux ont été réoemme.it ins- 
taltés à ô;è do vast-a piseta s à eau cnuie cou- 
rant-'. 

1 ."s.*al» inséraient de   la foaro   Cmimnnali 
pré-Kit! ia .are d'Al ;t. sur ie; birds di l'Aude 
siti- m rvr-i (•■■"c   :I.î pi-d   C1<-R   mont'g les des 
sur 1=1  i -x- r- i   C i'C-.-sonne à Q lilUn." 
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orbières 
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Joarsal ds la Jeunesse. —• Sommaire ie la 964» 
livraison (>:i in n 1891t. Texte : Los -J > tu aux delà Bou- 
zar qi-, psi !I Meyer — Ls F Hure da pèM Guignard, 
par Heuii K»vet. — LesoariesA j-.u r. par 0 leTrelles. 
— I* .   .".■   dite, "■ ir j ■•doNai.leuil. —J ann • d'Arc, 
pa-   y,<" U :J:.I 
tini s 
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Paris. 

tte  et Cie, 

Six  mois,  10 

79, boulevard 

Avec la Poudre de Rogé, approuvée par l'Académie 
de médeene de Pans, on peut préparer partout, au 
moment du besoin,'une limonade purgat ve, rafraî- 
chissante et d'un goût exquis. 

C'est le véritable purgatif de* darnes, des enfants, 
des personnes âgées et de tous les tempéraments déli- 
cats. Fabrication et gros, 19, rue Jacob, à Paris; dé- 
tail : 9, rue du 4-Septembre, et dans ta plupart des 
phannac es. Prixdu flacon :2fr. avesune instruction. 
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BIBLIOGRAPHIE 
Traitement thermal pour les officiers et les 

journaliste:*. — A f.artir du 1er min prochain, et du- 
rant toute la saison lh rm île ds 1891, les offiàers de tous 
«rades de l'arma de tirée et d- mer seront admis à bè- 
iiffiïier d'une réduction de 50 0/0 tur les tarifs des 
buvettes, bains douches et piscines a VEtablissement de 
la Source Communale d'Alet, (And?). 

Les journalistes français, munis d'une lettre de leur 
rédacteur en chef, jouiront des mêmes réductions. 

Ou traite spécialement à l'Etablis»*m jnt d'Alet (Source 
Communal:') les affections d^ l'estomas, ds la vessie, de 
l'intestin ; les maladies des f-immes, pour lesquelles des 

DEFAUT POIIB Li C.MP.MHG 
Qui n'aime la campagne en cette fas^n ? Mais la 

verdure, le parfum des fleurs, le doux chant des oi- 
s aux et a îtrei choses qui constituent la charme de 
la vie rustique ne sont pas tout : Il faut encore man- 
ger. Donc, que l'on fasse, pour sa villégiature une 
ample provision de Liebig. La plus faible addition de 
cet extrait de vaade, dans les sa.ce^, fricassées 
rïgoûts en améliore la saveur; quant au goût particu- 
lier a chaque viande, loin d'être atténué ou modifié 
par le Lieb g, il se trouve, au contraire, fortifié et mis 
eu relief, par l'addition du précieux jus de viande dont 
il s'agit. 26744d 

Hr Hit VOI RI IftHIhonorab'e prooriétaire de vgno- 
11 ml 111 DlJWliblés, à Bordeaux, correspon- 

dant de La Croix, de Paris), se fait un plaisir u'en- 
voy-:=r avant tout achat, gratis et franco, à ia gara 
désignée, é ha..t lion de se» vins rouges garantis à 
l'analyse 7iaturels et non plâtrés. 

Palussupro du F il. . .    105, 110, 120fi'    La barriqaedo 
Graves rjuge du Frie.  120, 125. 130fJ 2ïS ,tre8  {.àt 

t otes supencurc-s 1877 150'( à Bordeaux. 
Envoi franco, ajoutant frais en facture. 
S'adrcsst r à  M. Heuri  BIJON, propriétaire à Bor- 

deaux. 26230 

DEESSES C0MMSEG1ALES 
(Le « JOURNAL, DE UouBArx » publie n-gulicremeut daus sa 

rande et dans i-a p.-tite édition, ies adresses des pr.ncipaux 
oumissi'nra d'articles pour tissages. ppiKiiajc-s. filatures, etc.) 
DEBKIE, LEMAN éfMÔïso BROUX, rue LaieraTe-7 
2, coin de la rue N.uve-dé-KouDaii., Tourcoing. Fabrique 
de peignes, mécaniques armures, S3stèmes brevetés, 
nicltelaije  *% polissage Je tous métiux 
Matériel industriel et vieux métaux. Dolphin DEL- 
COURT, 19, rue Voltaire, derrière le gaz. Métiers et ma- 
chines d'occasion. 

Blindage  de bobinots, ouvrages divers, étri pleines en 
métal. Edouard DEFRETIN, 15, r. Plutarque.      501 

Tannerie,  corroierie, 
DTJPIRE. Roubaix. 

fabrique   de  taquets. Clémen 

DEMANDEZ PARTOUT   LE 

i If fi 
Prép 

Croix, 
«Ssrcîï   easquij   réunissant  toutes 

ecnst tut-ut ie meilleur de» savon: 

\Tè par FERRAILLE Aisé 
près Resbaix. 

lis  qn-a-'it^s qui 
4Qd00—S3&>3 

MARCHÉS 
CÎOTJLJT'S     du. 

A.   TERME 
3VEeti    X^^l 

LA  FIN DES  GRÈVES 

Les dépêches que nous avons reçues jeui', annon- 
cent une reprise du travail presque gdnéraie. La s- 
tjat on s'améhors eonstdérablfrr.eùt dans le basa n de 
Charleroi ; dans le Centre, 1* Borinsge et le pays de 
Liège, la grève peut être considérée comme lerm>née. 

A Bruxelles, la greva de3 métallurgistes es't égale- 
ment en voie de décroissante ; b s bronziors et les ou- 
vriers du bois reprennent aussi le travail. 

A Bernissart,  la grève continue. 
Une manifestation à Cbarleroi 

Charleroi, 21 mai. — Avant de reprendre le travail, 
les grévistes ont voulu fôter aujourd'hui le « vote de 
la révision » par une manifestation. Le cortège vient 
de faire son entrée en rille. On entend les cris de : 
« Vive la revision I Vive le suffrage universel t » 

Charleroi,2 heures. — Aucun incident à  signaler. 
Peu de sociétés de musique. Quelques drapeaux 

belges, inconnus jusqu'à présent dans les manifesta- 
tions du même genre. 

On chante très peu la Marseillaise. Distingué 
même sur un cartel :  Vive le Roi l 

La pluie commence a tomber. Si cela continue, le 
cortège sera vite dispersé. 

Demain, tous au travail ; c'est le mot d'ordre, pa- 
rait-il. 

Charleroi, 3 heures.— î.e nombre des manifestants, 
chiffre officiel, était de neuf mille. La pluie a dispersé 
le cortège. Les cabarets en ont profité,naturellement. 
La ville est absolument calme. 

Placarda* anarchistes à Bruxelles 
La police de la division centrale a trouvé, mercredi 

matin, sur on grand nombre de maisons,des placards 
anarchistes de la dernière violence. Ces manifestes 
ont été immédiatement arrachés et portés a la perma- 
nence de l'hôtel de ville. M. l'officier inspecteur de 
police a ouvert nne enquête et senvoyé un exemplaire 
de ces violentes éiuoubrationsau parquet. 

L'instruction n'a paa abouti j usHu'à présent. 

LAINES  PEI 

MOIS 

VRAI 

3i*0 US.U t-TO U RCOCTCt 

Peignés do LaPlaia et del'Uruguay 

Janvier.... 
Février  
i'ars  
Avril... 
Mai  
Juin    . 
Juillet.  
i.of.t  
Septembre». 
Octobre.... 
Novembre.. 
Décembre.. 

TYPE I 
«ou. i mma 

Cote 
pré ce.i 

Cota 
lu joui 

TYPE 2 
WJUIS   CSEuiNTj 

Cota 
précéd 

Cote 
dujour 

SO 
475!5.47o 
525 S 50 
oo  18 55 

5.60 15.60 

,.|5 63 I. 
,.|8 675| 

5.30 
5 35 
5.35 
5 35 
5 35 

5 35 
5.35 
5 35 

BF 

Cote 
pràcèc 

Cote 
dll JOUI 

F<3igziè3 d'Australie 

TY/»EA     I 
i. cet'!., i c&jj«£[4. 

TYPE B 
t. S. i ÏHiïf. 

Cota 

20 
20 
à.") 
23 

5 15 
5 23 
3.25 

Cote 
t'iioui 

Cote  I 
p râoed{ 

Cota 
ïniout 

TYPEC 
«. SK. 1 TÏ.LÏI 

Cote 
prûcéil 

Cote 
iuiour 

TYPE A B 
Qui. pr nsnou 

Cote 
préc.'d 

Cote 
dujour 

        
. . • . .   .....   .... 

  .. ..   
5.'80 

.... ■ » .... - • . 5.80 

.... . , . ...... • • . 5 83 

..... .   . ..... ■    ■ : . 5 875 
> *  * . . ..... ..... 5 90 
        5.875: 

• • . . . ..... .....   .... 1 

80 
80 
80 
875 
90 

AUTVKHS (par télégraphe) 

Peigné»   Buenos-Ayrej 

Belge T 

Cote 
précéd 

275 .275 

Allemand* B 

Cote 
précéti 

Cote 
dujour 

o. 425 
5.425 

5 275 
5.:i73 
5 425 
5 45 
5 475 
5 475 
5 475 
o 475 

5 425 
5.425 

275 
375 
375 
45 
475 
475 

5.475 
5 47b 

Aller.iiiT*.-^ M 

Cote 
précéd 

Cote 
tujour 

40 
40 
523 

40 
40 

LAINES  PEIGNÉES 

MOIS 

de 

LIVRAISON 

Janvier..   . 
Février.... 
Mars  
Avrd  
Mai  
Juin...... 
Judlet  
Août  
Septembre. 

IClL.i.i'r ... 
NuVfcmbir. 
Décembre.. 

L.EIPZIO 
(par voie télégraphique) 

TYPE  B 
îiai-noô-Ayres 
B d'Anvers 

précéd 
KUICU 

dujour 
HAMC&« 

TYPE   C 
Iî'ienus-Ayrea 

H d'Anvers 

Cote' 
précéd 
KAKCKS 

4.45 4.45 >••'*• 
& 45 4.45 .. . 

4*325 4*325 
4.35 4.325 
4.375 4.37o 
4.40 4.40 
4.425 4 40 ■ 

4.45 4 425 ... 
4.45 4.425 ... 
4.45 4.45   

RËHfS 
{par voie télégraphique) 

Peignés de la Plata et de l'Uruguay 

TYPE   I 
Quai,   fabrique 

TYPE   2 
Quai, courante 

TYPE SUPRA 
irréductible 

Peignés d'Australie 
TYPE A 

Quai, courante 
à chaina 

TYPE   B 
Quai. h. moyen*| 

H trama. 

, TYPE   C 
Quai, second-* 

à trame 

LAINES BRUTES 

LE HAVRE 
par  télégraphe 

B.-Ayres 
Prima b. cour. 

36 0/0 

ANVERS 
par  télégraph 

B.-Ayres 
Prima courant 

i* 0/0" 


